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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« Une note d’information est remise à chaque salarié concerné, précisant les modalités de
calcul de la prime ainsi que son montant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le but ici est de se rapprocher de ce qui existe dans le cadre de l’épargne salariale où une
notice d’information doit  être remise aux salariés. Cet effort d'information est indispensable pour
un déroulement serein de la procédure.


